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Note de position sur Le projet de Service Unifié de l’Assainissement
I- Contexte
L’amendement n° CD 510 au projet de loi portant engagement national pour l’environnement (dit Grenelle II) donne la possibilité aux collectivités territoriales de créer un service public unifié de l’assainissement. Cet amendement, initialement porté par le député André Flajolet, a été adopté en commission du développement durable et de l’aménagement du territoire le 10 février dernier. Le projet de loi Grenelle II sera quant à lui examiné à partir du 4 mai prochain. 
II- Contenu de l’amendement

L’amendement offre la possibilité aux communes qui le souhaitent de créer un service unifié de l’assainissement, regroupant les usagers de l’assainissement collectif et de l’assainissement non-collectif. Il vise à placer ces derniers dans les mêmes conditions que les usagers du réseau public d’assainissement. Concrètement, les collectivités pourraient acquérir la compétence de réhabilitation et d’entretien des installations ANC, tout comme elles assurent la construction et l’entretien de l’assainissement collectif. 
Pour ce faire, les collectivités ayant créé un SUA auraient une servitude pour accéder aux propriétés privées afin de procéder aux travaux de réhabilitation nécessaires et aux opérations d’entretien des installations. Le service serait financé par une redevance unifiée. 
III-  Position de la CLCV

La CLCV est globalement réservée sur le dispositif envisagé. Le principe du service unifié est séduisant en ce sens qu’il devrait permettre de réaliser des économies d’échelle face à la profusion de services. Lors des débats préparatoires de la LEMA et à l'occasion de différentes réunions nous avons soulevé la question du chevauchement des services, la nécessité de trouver la bonne échelle pour la gestion de l'eau et de l'assainissement et pourquoi pas d'envisager la possibilité d'un service unique. Mais nous avons alors chaque fois demandé, que toute décision soit précédée par des études avec différents profils de services et de ménages, et des simulations pour voir quel serait l'impact d'une fusion pour l'ensemble des consommateurs en collectif et non collectif. Cet amendement débattu sans concertation suffisante avec toutes les parties concernées est prématuré pour plusieurs raisons.
· Le risque de systématisation des travaux

L’amendement prévoit une systématisation des travaux de réhabilitation, sous maîtrise d’ouvrage publique. De ce fait, et malgré le coût réduit d’opérations globales de réhabilitation, il est à craindre une augmentation globale du coût pour l’usager.

Par ailleurs, le propriétaire n’aurait plus son mot à dire sur les travaux, qui lui seraient imposés, avec accès sur son terrain par le jeu de la servitude. Les premières années de fonctionnement des SPANC, ont montré qu’un certain nombre ont tendance à imposer des travaux sans qu’aucun risque environnemental ou sanitaire ne soit démontré, à fixer des conditions de contrôle et des exigences disproportionnés par rapport aux besoins et à imposer des dépenses inconsidérées aux propriétaires. 

Alors que la nouvelles réglementation clarifie certains aspects de l’ANC, et incite à la plus grande prudence afin de ne pas pénaliser les propriétaires, on peut craindre, avec cet amendement, que des réhabilitations soient mises en œuvre sans qu’elles soient justifiées au regard de la loi.
· La question de la servitude

Telle qu’elle est envisagée, elle semble constituer une atteinte non justifiée au droit de propriété, et en tout cas une réflexion est à poursuivre sur ce point.
· La mutualisation des coûts
Tout d’abord, la question du recouvrement inéquitable des coûts entre catégories d'usagers reste entière pour les redevances, et la situation pour les propriétaires d'ANC est bien différente selon qu'ils réalisent une construction neuve ou une importante réhabilitation, ou qu'ils disposent d'une installation en bon état de fonctionnement ne nécessitant pas de dépenses importantes, et qui à la limite ne devraient même pas payer de redevance de contrôle périodique.
La question de mutualisation des coûts n’apparaît pas clairement dans l’amendement. Y aura-t-il solidarité collectif/non collectif ? Est-ce que les usagers dont les installations d’ANC sont conformes vont devoir payer pour les autres ? Cela ne serait pas admissible. 

L’idée même d’une égalité de traitement collectif/non-collectif a des limites. En effet, pourquoi un usager ANC devrait payer une redevance assainissement calculée sur l’eau qu’il consomme alors qu’il ne rejette pas ses eaux usées dans le réseau collectif ? 

Les conditions d’une expérimentation

Tout d’abord la CLCV demande que l’on dissocie :

· le principe d’un service unique qui peut permettre de réaliser des économies d’échelle (mutualisation de moyens, périmètre plus pertinents, économies en frais de gestion, etc.) ;

· et la nature et les modalités du service selon qu’il s’agit de l’assainissement collectif et non collectif. La spécificité de chacun doit être prise en compte et le règlement de service doit être adapté à chaque situation.
En conséquence, elle demande que le SUA soit expérimenté sur un nombre restreint de collectivités volontaires avec un cadre règlementaire prévoyant :

· la création dans ce cas, d’une CCSPL sans condition de seuil de population ;
· la réalisation d’une étude d’impact faisant ressortir les inconvénients et avantages en fonction des réalités locales et des catégories d’usagers (collectif, non collectif, propriétaires, locataires…) ;
· une concertation approfondie au sein de la CCSPL et sa consultation sur l’étude d’impact préalable, le projet de règlement de service, les modalités d’information des usagers et l’organisation d’un débat public local préalable à la décision.

Au vu du retour d’expérience au bout de deux ans (correspondant aux échéances 2012), un nouveau débat parlementaire titrera les conclusions pour la poursuite ou non de la possibilité de SUA. 
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